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1 
La Commission d'études 3 attire l'attention de l’UIT-D sur le travail et le Rapport du Groupe de Rapporteurs sur la méthodologie des coûts établi par la Commission d'études 3 de l’UIT-T. Le rapport se trouve en Annexe 1 de cette Note de liaison. 

2
Au cours des études entreprises par le Groupe de Rapporteurs il y avait un intérêt général de la part des administrations et des opérateurs des pays en développement pour l’acquisition du savoir-faire sur les modèles de coûts et sur la manière dont ils peuvent être utilisés pour fournir des informations appropriées pour leurs propres besoins. 

De plus, on a estimé qu'un séminaire sur les méthodologies des coûts qui pourrait être présentées par des praticiens dans l'industrie devrait être organisé. On a considéré que ce type de séminaire relevait du mandat du Secteur de Développement de l’UIT. Il est donc suggéré que l'UIT-D puisse entreprendre une telle activité. Certains thèmes à traiter au cours d’un tel séminaire peuvent inclure les éléments couverts dans l'Annexe B. 

3
L’UIT-D peut noter que le Groupe de Rapporteurs continuera ses études sur la base des termes de référence à l'Annexe 2 de cette Note de liaison. 

Annexes : 2

ANNEXE 1


Rapport du prÉsident du groupe de rapporteurs chargÉ d'Étudier les mÉthodes de dÉtermination des coÛts
RÉunion des 22 et 23 septembre 1999
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Remarques liminaires

Pendant la réunion que la Commission d'études 3 du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT a tenue du 8 au 15 décembre 1998 à Genève, il avait été décidé de créer un Groupe de Rapporteurs chargés d'étudier les méthodes de détermination des coûts, placé sous la présidence de M. Werner Neu (WIK, Allemagne), et de confier à ce Groupe, à titre d'orientation, le mandat suivant:

•
Revoir la structure des diverses méthodes de détermination des coûts, y compris les méthodes régionales, et leur objet;

•
Evaluer l'applicabilité de ces méthodes de détermination des coûts aux situations considérées;

•
Elaborer un guide pour la prochaine réunion de la Commission d'études 3.

•
Elaborer des propositions pour les travaux futurs, en particulier pour l'élaboration d'une/de méthodes de détermination des coûts pour l'UIT, et spécifier les délais dans lesquels ces objectifs doivent être atteints.

Une première réunion du Groupe de rapporteurs a eu lieu à Genève les 3 et 4 mai 1999. La deuxième réunion, dont il est question ici, s'est déroulée les 22 et 23 septembre 1999 à 
San Francisco (Etats-Unis d'Amérique), à l'invitation d'AT&T. Dix-neuf délégués (la liste des noms fait l’objet de l'Appendice 1) ont participé à cette réunion, présidée par le Président du Groupe de rapporteurs, assisté dans sa tâche par un membre de son organisation (WIK).

La section 2 qui suit rend compte des débats qui ont eu lieu à l'occasion de ces deux journées de réunion, ainsi que des résultats obtenus. Dans les conclusions (section 3), le Président donne sa propre évaluation des résultats de la discussion et formule ses propres conclusions.

2
Points débattus pendant la réunion

2.1
Examen des modèles existants

Le mandat du groupe prévoyait qu'une bonne partie de la réunion serait consacrée à un examen des méthodes et modèles existants de détermination des éléments de coût pertinents qui interviennent dans les services de terminaison des télécommunications internationales. La présentation des modèles et les débats devaient permettre de cerner les caractéristiques des différents modèles, et plus précisément leurs avantages et leurs inconvénients. Il s'agissait également de répondre à la question de savoir si ces modèles présentent des caractéristiques communes et, dans l'affirmative, si l'on pourrait en déduire des principes de détermination des coûts d'application générale pouvant servir de base de convergence des différentes approches.

Pour l'essentiel, l'examen est articulé en deux phases, tout d'abord une présentation des modèles, puis un débat général concernant l'application des modèles dans les négociations relatives aux taxes de règlement ou aux taxes de terminaison.

2.1.1
Présentation des modèles

Les méthodes et modèles de détermination des coûts suivants ont été présentés:

a)
Méthode de l'OFTA (Office of Telecommunications Authority, Hong Kong (Chine)): évaluation des coûts de terminaison du trafic international.

La méthode de l'OFTA permet de calculer, sur la base des composantes de coût, les taxes d'interconnexion locales et les taxes d'accès locales que les fournisseurs de services et les opérateurs de passerelle "externes" doivent verser aux opérateurs des réseaux fixes locaux. Les principes appliqués dans ce calcul constituent en fait le point de départ d'une méthode de calcul du coût de terminaison du trafic international. En général, l'OFTA applique une méthode prévisionnelle de coûts différentiels moyens à long terme (long-run average incremental costs - LRAIC) qui permet de déterminer les composantes de coût des taxes d'accès local pour calculer les coûts qui seraient à la charge d'un fournisseur de services ou d'un opérateur de passerelle "externe" s'il construisait le réseau local lui-même. Toutefois, dans certains cas, les données comptables disponibles ne sont pas différenciées de façon suffisamment détaillée ou ne reposent pas sur des informations récentes. En pareille situation, l'OFTA doit utiliser les données disponibles après affectation intégrale des coûts, (données fournies par l'opérateur) ou encore se fonder sur les données de référence fournies par des analystes externes. En conséquence, l'OFTA souhaiterait que les membres de la Commission d'études 3 puissent faciliter l'amélioration des procédures de détermination et de comptabilisation des coûts et des informations disponibles sur le marché quant à l'évolution des composantes de coût et de la tarification des services.

b)
Modèle du Groupe TAS

Le modèle TAS a été élaboré par les pays de la Région Asie-Océanie par référence à la Recommandation 240 de l'UIT-T et approuvé par l'UIT pour la détermination du coût du trafic téléphonique automatique entrant puis la détermination des taxes de répartition entre les pays de cette région. Ce modèle fait intervenir une affectation intégrale des coûts de transmission et de commutation internationales calculés sur la base des éléments de réseau identifiés dans la Recommandation D.140 qui interviennent dans la fourniture du service téléphonique international: centre international, station terrienne, station d'installation à câble. Pour ce qui est du prolongement national, le calcul du coût se fait par ventilation en trois composantes: commutation, transmission, boucle locale. Le coût de la composante boucle locale peut être compris dans le coût du prolongement national, par accord entre les parties. Le modèle peut servir à calculer un coût mondial moyen par minute ou un coût de flux par minute, ou encore de différencier le trafic entrant de terminaison selon le pays d'origine. Il a été noté que le Groupe TAS a fait part à la CE3 de son intention d'améliorer le modèle, en particulier en ce qui concerne les inducteurs de coût.

c)
Modèle du Groupe TAL

Le modèle TAL, mis au point par les pays d'Amérique latine et des Caraïbes toujours par référence à la Recommandation D.140 de l'UIT-T, repose sur une version adaptée de la méthode traditionnelle des coûts intégralement répartis. L'affectation des coûts au service téléphonique international repose sur le concept de causalité. La méthode est articulée sur les notions de simplicité et de souplesse, et doit être facilement adaptable à différentes circonstances, tout particulièrement à l'environnement des pays relativement peu développés ou des pays les moins avancés. D'une part, les éléments de coût sont identifiés selon la Recommandation D.140 - Transmission internationale, commutation internationale, prolongement national, sur la base de la répartition intégrale des coûts. D'autre part, la formule de détermination de la taxe de terminaison applicable à une minute de service téléphonique international (entrant) fait intervenir un élément qui n'est pas directement lié au coût effectif de la prestation du service, à savoir une quantité, soustraite du coût unitaire, qui équivaut à une variable de remplacement du gain d'efficacité ou de la réduction des coûts et qui est déterminée d'après la productivité estimative sur une période fixée par l'instance de réglementation locale appropriée. Par ailleurs, on ajoute au coût unitaire un terme qui représente le coût, par minute, de l'obligation de service universel. Le participant chargé de la présentation du modèle a noté que, suite à certaines suggestions formulées par le Groupe de Rapporteurs à sa réunion de mai, le modèle a été adapté et comprend désormais les coûts de publicité et de commercialisation spécifiques du service considéré (la question de savoir si le coût de l'obligation de service universel et les coûts de publicité et de commercialisation peuvent être considérés comme des composantes de coût direct de la prestation de service a été débattue de façon détaillée plus avant dans la réunion (voir le § 2.2.2)).

d)
Méthode de la FCC: variable de remplacement hybride (HCPM)

La FCC a mis au point un modèle dénommé "Hybrid Cost Proxy Model" (HCPM - modèle à variable de remplacement hybride) pour déterminer les taxes d'interconnexion appliquées par l'opérateur local. L'approche retenue en l'occurrence est celle des coûts différentiels totaux à long terme(TELRIC): la méthode met l'accent sur la détermination des prix des installations, suppose des installations de commutation fixes et prévoit la constitution d'une provision raisonnable pour les coûts communs à long terme. Par ailleurs, le modèle informatique est de type ascendant et permet donc d'optimiser le réseau exactement comme un ingénieur le concevrait. Le processus étant lancé et géré par l'instance de réglementation, le modèle est indépendant d'une part des données spécifiques de l'opérateur et d'autre part de la structuration théorique. Au stade d'application actuel, diverses questions sont à l'étude, par exemple la prise en compte d'un coefficient d'occupation du réseau approprié ou encore les méthodes d'affectation des coûts communs et d'estimation des dépenses d'exploitation.

A ce stade, la méthode a été mise au point pour le calcul des coûts au niveau du réseau local. Toutefois, on peut la généraliser et l’étendre au calcul des coûts du trafic longue distance et du trafic international. Sa principale caractéristique tient précisément à ce que les principes qui la sous-tendent peuvent être appliqués à la détermination du coût de toute partie du réseau de télécommunication.

e)
Méthode analytique mise au point par la WIK pour l’instance allemande de 
réglementation 

La WIK a mis au point, pour le compte de l’instance allemande de réglementation, un modèle analytique de déterminations des coûts comportant deux modules prévisionnels de coûts différentiels moyens à long terme, l’un pour les boucles élémentaires, l’autre pour le réseau principal en ce qui concerne l’interconnexion. Tout comme la méthode à variable hybride, le modèle WIK procède d’une démarche ascendante. A partir des données relatives à la demande, on détermine, par causalité stricte, le coût des éléments de réseau nécessaires pour la fourniture des services considérés. Le modèle est indépendant de l’opérateur et permet de procéder à des analyses de sensibilité, c’est-à-dire de comparer les coûts d’un réseau optimisé pour divers nœuds (sur la base d’installations partielles) et d’un réseau optimisé sans contraintes. Le calcul et l’affectation des coûts communs ne sont pas considérés dans ce modèle, et doivent donc être effectués séparément. A l’instar de la méthode de la FCC, cette méthode peut être étendue, sur la base des mêmes principes, à la détermination des coûts des réseaux internationaux. 

2.1.2
Discussion

Les observations suivantes se dégagent du débat qui a suivi la présentation des différents modèles :

a)
Il n’a pas été possible de s’entendre quant aux conditions que devrait remplir un modèle susceptible d’une application générale au calcul des taxes afférentes au trafic international entrant. Comme cela a été souligné à diverses reprises par plusieurs délégués, de telles taxes doivent être convenues à la faveur de négociations entre les opérateurs de télécommunications des pays concernés. Il a été reconnu que l’accord peut être difficile à obtenir lorsque les parties réunies autour de la table de négociation ont des positions très différentes. Il n’existe aucune instance de réglementation internationale qui puisse contraindre telle ou telle partie à utiliser un  modèle donné pour la détermination des taxes en question.

b)
Lorsque l’on considère des pays qui présentent, sur le plan de l’économie et sur le plan de la réglementation, des caractéristiques plus ou moins comparables, il est relativement facile de parvenir à un accord sur un modèle de détermination des coûts. Tel est le cas, par exemple, lorsque les divers opérateurs disposent pour la plupart, dans leurs pays respectifs, de droits exclusifs de prestation de service. En revanche, les opérateurs originaires de marchés des télécommunications libéralisés fixent les taxes dans le cadre de négociations dans lesquelles les informations sont obtenues essentiellement par référence aux prix du marché de services analogues, et les modèles de détermination des coûts – lorsqu’ils sont nécessaires – sont alors établis sur la base de principes compatibles avec les forces du marché. Lorsque les opérateurs proviennent d’environnements différents, il semble difficile de s’accorder sur une approche commune de la détermination des coûts. Tel est le cas, en particulier, lorsque des opérateurs provenant de pays en développement et bénéficiant toujours de droits exclusifs négocient avec des opérateurs de marchés industrialisés et libéralisés : en pareille situation, les différentes positions mentionnées plus haut interviennent (ce type de situation a été pris comme cas de référence pour la suite du débat).

c)
Il est apparu que la préférence exprimée pour telle ou telle méthode de détermination des coûts diffère selon les conditions du marché dont l’opérateur considéré doit tenir compte. Les opérateurs qui demeurent investis de droits exclusifs adoptent généralement la méthode de la répartition intégrale des coûts, comme le montre l’expérience des groupes TAS et TAL, alors que les opérateurs et les organes de réglementation de pays dont le marché est libéralisé se tournent de plus en plus vers les coûts différenciés à long terme.

d)
Le délégué de Telecom Nouvelle-Zélande pensait qu'il serait difficile de s'accorder sur un modèle universel et unique, du fait que les méthodes à répartition intégrale des coûts ne seraient pas acceptées sur les marchés ouverts à la concurrence tandis que les exploitants monopolistiques ne souhaitaient aucunement appliquer un modèle à coûts différentiels à long terme. Pour ce participant, il était d'une manière générale peu réaliste de chercher à contraindre les parties à appliquer une méthode donnée, tandis qu'à l'échelle internationale les forces du marché devaient nécessairement l'emporter sur les considérations de coût dans les négociations. Toutefois, le délégué de Telecom New Zealand était nettement favorable à l'adoption de principes de base d'application générale. Cette position a d'ailleurs été appuyée par le délégué de Bell Canada (dans une note écrite soumise après la réunion) qui a souligné que le seul approfondissement de l’étude des modèles de détermination des coûts ne saurait résoudre les différences de politiques et d'objectifs de commercialisation que l'on peut relever d'un opérateur à l'autre. 

e)
Le délégué de la FCC et le Président ont souligné qu'il sera nécessaire de recourir à des modèles de détermination des coûts aussi longtemps que, dans certains segments du secteur, les forces du marché ne joueront pas leur rôle. Cette remarque vaut également pour ceux des pays industrialisés où, si l'essentiel du marché est structuré de façon concurrentielle, les opérateurs en place occupent encore des positions dominantes dans certains secteurs et notamment dans le secteur de l’accès local. Le délégué de la FCC et le Président considèrent que la question des avantages et des inconvénients relatifs de l'approche des coûts différentiels à long terme et de la méthode de la répartition intégrale des coûts est un faux problème lorsque les deux parties à la négociation respectent le principe de transparence dans leurs calculs. Les coûts peuvent en général être correctement cernés lorsque les deux parties tiennent compte des considérations d'efficacité et que l'on s'accorde sur le calcul et la répartition des coûts communs. En dernière analyse, les statistiques de coûts totaux obtenues avec l'une et l'autre méthode peuvent être comparables. En revanche, comme l'a souligné le délégué d'AT&T, il arrive, comme AT&T a en fait l'expérience, que l'utilisation d'une méthode de répartition intégrale des coûts et d'une méthode articulée sur les coûts différentiels à long terme donnent en fait des résultats tout à fait différents. Le délégué de Teleglobe Canada a fait valoir que l'état d'esprit des deux parties revêt la plus haute importance: il est possible de s'entendre sur la méthode de détermination des coûts lorsque les deux parties en cause sont disposées à communiquer les données pertinentes et les hypothèses de travail utilisées dans les calculs. 

f)
Le délégué de Trinidad&Tobago ne pensait pas que, dans le cas de référence, il soit possible de garantir la fourniture de données transparentes. L'expérience montre en effet que, souvent, les données pertinentes ne sont pas fournies par les partenaires des pays industrialisés. Cette observation a été confirmée par le délégué d'AT&T qui a fait observer que, pour les opérateurs établis sur des marchés concurrentiels, les informations relatives aux données de coût sont extrêmement sensibles et qu'elles ne sont fournies - dans le meilleur des cas - qu'à l'instance nationale de réglementation. Toutefois, comme le Président l'a relevé, sur un marché concurrentiel, les prix reflètent les coûts structurels des services concernés, de telle sorte qu'en pareille situation, en fait, on peut se passer des données de coût. Sur un marché concurrentiel, lorsque les prix du marché de tous les éléments de réseau qui interviennent sont disponibles, la somme de ces prix doit correspondre à peu près au prix de revient de la communication. Mais aujourd'hui, tous les éléments de réseau ne sont pas fournis dans des conditions de concurrence, de sorte que, pour certains éléments, on ne dispose pas de prix correspondant au véritable coût économique de fourniture.

g)
A titre d'observation générale, le Président a fait observer que, pour établir en toute transparence le coût des taxes de terminaison, il y a lieu de tenir compte de la réalité des négociations. En d'autres termes, l'application du principe de transparence pourrait différer selon le marché sur lequel intervient l'opérateur. Dans un environnement concurrentiel, on ne peut pas forcer un opérateur à révéler des données de coût rendues sensibles par la réalité de la concurrence, mais il faudrait l'obliger à révéler le prix, sur le marché, des éléments de réseau utilisés, de telle sorte que l'on puisse calculer un montant total pour la terminaison d'une communication internationale - à partir du point géographique de prise en charge par l'opérateur considéré. Sur un marché non concurrentiel, les opérateurs devraient être tenus de communiquer les données de coût de terminaison du trafic international entrant - jusqu'au point géographique de prise en charge. 

Généralement, dans leurs cas, il serait nécessaire d'obtenir ces informations à partir de modèles de détermination des coûts appropriés, les prix de concurrence appliqués à l'utilisation des éléments de réseaux qui interviennent n'étant pas disponibles.

h)
Le débat a également porté sur l'efficacité relative des opérateurs qui négocient. Sur les marchés concurrentiels, les opérateurs sont souvent obligés, soit par les forces du marché, soit par un organe de réglementation (appliquant une approche de coûts différentiels à long terme) de procéder à une restructuration en fonction de considérations d'efficacité. Dans les pays moins avancés, la situation des opérateurs est souvent très différente, comme l'ont souligné les délégués de Trinité‑et‑Tobago et d'Oman. L'absence des forces du marché, le manque de ressources, ou encore des problèmes socioéconomiques consécutifs à une réduction de main‑d'oeuvre ralentissent souvent la restructuration. Comme le Président l'a souligné, dans une négociation bilatérale, aucun des deux partenaires ne peut normalement imposer à l'autre un niveau d'efficacité spécifique. Toutefois, il faut chercher à obtenir du partenaire qui continue à se heurter au problème d'une faible productivité qu'il rende transparentes d’une part sa recherche d'une plus grande efficacité et d’autre part les statistiques de coût qui résultent de cette recherche.

i)
Reconnaissant qu'il n'est apparemment pas possible de parvenir, dans l'avenir prévisible, à un accord sur un modèle de détermination des coûts qui puisse être utilisé en commun dans le cas de référence par tous les partenaires, le délégué de Trinité et Tobago a proposé aux participants de s'efforcer de définir un certain nombre d'orientations qui seraient suivies dans les négociations. Le délégué de Hong Kong (Chine) a estimé lui aussi qu'il était possible de convenir de principes éventuellement différenciés selon la conjoncture propre des différents pays. 

j)
En ce qui concerne cette démarche d'élaboration de quelques directives de base, les délégués se sont intéressés au système traditionnel qui consiste à définir des taxes de répartition puis à les répartir par moitié, et sont parvenus à la conclusion suivante: sous l'effet des forces du marché, les taxes se rapprocheront nécessairement des coûts effectifs, de telle sorte que les différences de coût entre opérateurs se reflèteront dans la taxation elle-même. Les taxes de répartition qui nous sont familières aujourd'hui seront probablement remplacées par des taxes de terminaison et des accords commerciaux négociés.

2.2
Examen des principes de détermination des coûts et des règles de détermination des composantes de coût

2.2.1
Principes

Les délégués, à la lumière des éléments exposés ci-dessus, ont ensuite réexaminé les principes de détermination des coûts qui se sont dégagés de la réunion de mai du groupe de Rapporteurs. 

D'une manière générale, les délégués estiment que la transparence est la principale condition à respecter dans l'application d'une méthode de détermination des coûts. Par ailleurs, comme nous l'avons déjà vu au § 2.1, ce principe doit également être suivi lorsque l'opérateur détermine la taxe de terminaison sur la base des prix du marché des éléments de réseau qui interviennent au lieu de se fonder sur les données de coût correspondantes. Ce principe a donc été défini comme suit:

•
Principe de transparence: Disponibilité totale des données utilisées dans le calcul des coûts permettant à un analyste externe de comprendre la taxe finale.

Le principe d'objectivité - utilisation d'une procédure d'application générale et non pas d'une procédure spécifique du service considéré - que les participants à la réunion de mai du groupe de Rapporteurs avaient retenu, est maintenant considéré comme relativement moins important par les délégués. On considère que ce principe est une conséquence implicite du critère de transparence et qu’il est donc couvert par ce critère.

Pour tenir compte des disponibilités limitées en ressources, tout particulièrement dans les pays peu avancés, l'élaboration d'une méthode de détermination des coûts devrait s'articuler, dans la pratique, sur les principes suivants:

•
Principe de praticabilité: Possibilité d'appliquer une méthode de détermination des coûts qui soit d'une part raisonnablement exigeante sur le plan des disponibilités en données et du traitement des données et d'autre part économique, tout en restant utile.

La nécessité de faire apparaître clairement les relations de causalité entre les services fournis et les ressources qui interviennent dans les prestations, c'est‑à‑dire de brosser un tableau complet des structures de coût qui sous-tendent les relations d'entrée/sortie d'une entreprise, est étroitement liée au principe de transparence, car le respect de ce critère dans le cadre d'une méthodologie de détermination des coûts permettra de comprendre parfaitement le processus de calcul des coûts. Ce principe a été défini comme suit:

•
Principe de causalité: Démonstration d'une relation évidente de cause à effet entre d'une part la prestation du service et d'autre part les éléments de réseau et autres ressources qui entrent en jeu dans cette prestation, compte tenu des facteurs de coût correspondants (inducteurs de coût).

En ce qui concerne le principe de recouvrement des coûts, les participants ont cherché à savoir si ce principe est applicable dans tous les cas ou seulement lorsque les forces du marché ne sont pas suffisamment agissantes. Le Président a déclaré que, sur un marché concurrentiel, le prix du marché régit la mesure dans laquelle le recouvrement des coûts est possible et permet même de décider s'il y a lieu de fournir le service considéré. En conséquence, ce principe ne s'applique pas aux marchés concurrentiels. Toutefois, le délégué d'AT&T a noté que tous les opérateurs doivent se préoccuper de gestion des coûts, sous une forme ou sous une autre. En conséquence, ce principe a été reformulé comme suit, pour tenir compte du fait que les divers opérateurs doivent s'accommoder de donnes différentes:

•
Principe de contribution raisonnable aux coûts communs: Les méthodes de détermination des coûts doivent prévoir une contribution raisonnable aux coûts communs.

Au cours de la discussion, trois autres principes ont été avancés pour incorporation éventuelle dans les directives de base, à savoir les principes d'efficacité, de coût concurrentiel et de souplesse.

Les participants se sont généralement accordés à reconnaître que le principe d'efficacité doit être retenu, puisqu'il est de l'intérêt de tout opérateur que les processus de production soient conçus de façon économique et que l'on prenne en compte une évolution prévisible vers davantage d'efficacité lorsqu'il s'agit de déterminer les coûts et les tarifs. Ce principe a été défini comme suit:

•
Principe d'efficacité: Prise en compte des réductions de coût prévisibles, résultant d'une combinaison plus efficace des ressources.

Par ailleurs, deux autres principes ont été proposés, quant auxquels aucune opinion commune ne s'est dégagée:

–
Le délégué d'AT&T a proposé un principe de coût de concurrence défini comme suit:
Gérer les coûts de telle sorte que les prix des produits et des services soient compatibles avec les prix du marché de produits et services analogues ou de remplacement. Aucun accord général ne s'est dégagé sur la prise en compte de ce principe, du fait que les délégués n'ont pas pu formuler une opinion commune sur sa signification et ses implications spécifiques par comparaison avec le principe d'efficacité.

–
Le délégué de Trinité et Tobago a proposé un principe de souplesse défini comme suit:

Faire en sorte que la méthodologie de détermination des coûts soit facilement applicable et adaptable dans différents contextes. Certains délégués estimant que ce principe était implicitement couvert par le critère de praticabilité, aucun accord général ne s'est dégagé quant à sa prise en compte.

2.2.2
Règles relatives à la détermination des composantes de coût

A la réunion de mai du Groupe de Rapporteurs, le Président avait proposé d'établir un ensemble de règles relatives à l'élaboration d'une méthode de détermination des coûts qui puisse servir de base pour la révision de la Recommandation D.140 de l'UIT-T, et cette proposition a également été examinée pendant le débat.

D'une manière générale, les participants se sont accordés à reconnaître que les éléments de réseau suivants, identifiés dans la Recommandation D.140, interviennent typiquement dans une recommandation internationale (entrante):

1)
transmission internationale,

2)
commutation internationale,

3)
transmission sur le réseau dorsal national,

4)
commutation dans un ou plusieurs centres de commutation utilisés essentiellement pour le trafic national,

5)
distribution locale, par accord bilatéral.

A la réunion de mai, l'expression "boucle locale" avait été utilisée au point 5). Il a été convenu de remplacer cette expression par "systèmes de distribution locale" afin de prendre en compte la récente évolution des techniques d'accès dans les réseaux de télécommunication.

Pour chaque élément de réseau reconnu comme nécessaire dans la prestation d'un service de terminaison internationale et en conséquence comme appartenant à l'une des cinq catégories spécifiées ci-dessus, les coûts directs peuvent se décomposer comme suit:

–
coûts d'investissement, soit intérêts sur emprunts, rendement de l’investissement, provisions pour amortissement, etc.;

–
coûts d'exploitation et de maintenance; et éventuellement

–
dépenses diverses, notamment administratives, reconnues comme directement associées à l'élément de réseau considéré.

D'une manière générale, la comptabilité par activité (activity-based costing – méthode dite ABC) est apparue comme la méthode convenant le mieux à la mise en évidence des relations de causalité entre tel ou tel service et les inducteurs de coûts correspondants, et donc pour l’identification du coût direct. Mais comme le délégué de Trinité et Tobago l'a souligné, la méthode ABC ne doit pas être la seule méthode utilisée à cette fin, et il faut en particulier penser aux opérateurs qui n'ont pas accès à un instrument aussi sophistiqué. Pour des raisons pratiques, d'autres approches plus approximatives devraient également être acceptables.

Les catégories de coûts suivantes ont été généralement considérées comme non imputables à des éléments de réseau précis en raison de l'absence d'une relation de causalité identifiable, de sorte que ces coûts devraient être considérés à part sous des rubriques globales:

–
administration générale,

–
systèmes de gestion,

–
recherche - développement,

–
taxes (lorsqu'elles ne sont pas déjà couvertes par les éléments de coût direct).

Selon le délégué d'AT&T, dans certains cas, l'élément "développement" du poste recherche‑développement peut être directement imputé à un élément ou à un service précis. Par ailleurs cet intervenant estimait nécessaire de considérer aussi séparément, et non pas sous la rubrique "coûts directs", les catégories de coûts suivantes:

–
commercialisation, publicité et ventes,

–
facturation; 

–
service après vente; 

–
créances irrécouvrables.

Le Président a souligné que ces éléments de coût pourraient être affectés à des services spécifiques au moyen d'une méthode adéquate, par exemple, de comptabilité par activité, tout en ajoutant que, dans la plupart des cas, il ne s'agit pas de coûts directement associables à des services de terminaison du trafic international - qui sont en l'occurrence des intrants intermédiaires échangés entre opérateurs - mais plutôt de services fournis aux clients finaux.

La question des taxes a ensuite été débattue de façon relativement approfondie, et les participants recommandent d'examiner soigneusement chaque forme de taxation pour déterminer si l'on peut mettre en évidence une relation causale directe avec un élément de réseau ou un service de réseau. Tel pourrait être le cas par exemple d'un droit d’accise prélevé sur la base du nombre de minutes de trafic ou sur les éléments d'actif qui interviennent dans tel ou tel service identifiable. Dans chaque cas, il y aurait lieu de procéder à un examen rigoureux de justification de la taxe considérée. Le Groupe a pris note de l'Article 1.6 de l'Appendice 1 du Règlement des télécommunications internationales, qui traite spécifiquement des taxes.

Les informations complémentaires suivantes ont été considérées comme nécessaires dans le cadre d'un modèle de détermination des coûts et de la transparence requise:

–
réserve de capacité prévue dans les installations pour faire face au trafic futur, puisque les coûts afférents à cette capacité ne figureraient pas dans les dépenses d'exploitation courantes;

–
taux d'amortissement et vie utile supposée des installations; 

–
coût du capital pris pour hypothèse, exprimé en pourcentage des investissements (intérêt sur capitaux empruntés, rendement de l'investissement; 

–
relation entre dépenses d'exploitation et investissements (à comparer aux valeurs caractéristiques des exploitants d'autres pays).

Le délégué de Trinité et Tobago a posé la question du niveau acceptable de la réserve de capacité et du traitement de cet élément dans le calcul des coûts. Le Président a souligné que ces paramètres dépendent des circonstances et qu'il n'est pas possible de proposer une estimation générale. En tout état de cause, toutefois, il y a lieu de fournir des précisions sur les chiffres et de les justifier, en vertu du critère de transparence. 

A la fin du débat, les délégués ont établi une liste de thèmes éventuels de discussion théorique ou de négociation pour ce qui est des méthodes de détermination des coûts et des valeurs chiffrées à retenir:

–
taux de rendement de l'exploitation; 

–
composantes de coûts à inclure dans les coûts communs; 

–
calcul d'une marge dans le cas d'application d'une méthode de détermination des coûts différentiels à long terme;

–
coûts du service de distribution locale; 

–
coûts du service universel; 

–
enfin coûts de publicité et de commercialisation.

Les deux derniers points ont suscité quelque controverse. Pour le délégué des Etats-Unis d'Amérique et celui du Canada, il serait extrêmement difficile de voir dans ces éléments des coûts directs du trafic international entrant. Le Président a alors invoqué l'argument du "facteur extérieur" qui pourrait justifier la prise en compte d'une partie de ces coûts dans le calcul de la taxe de terminaison (concept comparable, par exemple, à celui de la contribution au financement des services déficitaires au Royaume-Uni), encore que le montant précis serait en l'occurrence difficile à quantifier.

Le délégué de Trinité et Tobago a ensuite soulevé une autre question prêtant à controverse: le fait que certains opérateurs doivent s'accommoder de directives politiques et réglementaires sur lesquelles ils n'ont aucun contrôle et qui entraînent des coûts additionnels, et la question de savoir s'il faudrait tenir compte de ces coûts, et dans quelle mesure. D'une manière générale, les participants ont reconnu que le Groupe de Rapporteurs n'est pas habilité à chercher à résoudre de telles questions et que sa tâche consiste plutôt à appeler l'attention sur de tels problèmes.

2.3
Proposition de séminaire sur les méthodes de détermination des coûts

Le délégué d'AT&T a présenté un projet de séminaire sur les méthodes de détermination des coûts qui pourrait être assuré par des spécialistes du secteur et notamment des conférenciers d'AT&T dans plusieurs régions du monde. Le projet d'ordre du jour établi par AT&T pour un tel séminaire est annexé au présent rapport (Appendice B).

Dans l'ensemble, les délégués ont été favorables à cette proposition. Le délégué d'Oman a souhaité qu'un séminaire de ce type soit organisé aussitôt que possible dans sa région et formulé le vœu que le modèle de la FCC mentionné plus haut soit également présenté à cette occasion. Ce type de séminaire étant considéré comme du ressort du Secteur du développement de l'UIT, il a été décidé de prier la Commission d'études 3 de suggérer au Secteur du développement de concrétiser ce projet.

2.4
Organisation d'une série de présentations pour la CE 3

Il a été décidé que cette série de présentations se composerait de huit exposés (les noms des conférenciers sont indiqués entre parenthèses):

1
Introduction (M. Werner Neu)

2
Le modèle TAS (Peter Watt et/ou Saud Al Tiwaniy)

3
Approche des communautés européennes (Paolo Lopes)

4
Le modèle TAF (Pape G. Touré)

5
La méthode de la FCC (Jay M. Atkinson)

6
Le modèle TAL (John Prince ou Cleveland Thomas)

7
Le modèle WIK (Werner Neu)

8
Conclusions du Groupe de rapporteurs (Werner Neu)

La réunion de la Commission d'études 3 se tiendra pendant la semaine du 13 au 17 décembre 1999, et la série d'exposés est prévue pour l'après-midi du 13 décembre.

2.5
Autres travaux du Groupe de Rapporteurs

Compte tenu des éléments qui se sont dégagés de la discussion, qui a fait apparaître que la divergence d'intérêts des parties exclut actuellement tout accord sur un modèle de coût commun, les divers délégués ont exprimé des opinions divergentes quant à la question de savoir s'il y aurait lieu de poursuivre les activités du Groupe.

D'un côté, le délégué de la Nouvelle‑Zélande a fait valoir que le Groupe de Rapporteurs devrait finir ses travaux, compte tenu de l'expérience acquise et de l'accord qui s'est fait sur les principes dont il est question au § 2.2, la question d'un accord sur des méthodes concrètes de détermination des coûts étant laissée aux parties à la négociation dans la mesure où l'on est disposé à tenir compte des considérations de coût. Cette opinion a été appuyée par le délégué de Bell Canada dans une déclaration soumise sous forme de courrier électronique après la réunion. D'un autre côté, plusieurs délégués étaient d'avis que le Groupe devrait aborder d'autres domaines et, à cet égard, les suggestions suivantes ont été faites:

a)
Pour améliorer le corps général de connaissances disponibles sur les questions de coût, le délégué de Trinité et Tobago a suggéré d'examiner un certain nombre de cas de référence et de procéder à divers calculs de coût avec différents scénarios nationaux et modèles de détermination des coûts.

b)
Ce même délégué a par ailleurs été d'avis qu'il conviendrait que le Groupe rassemble un certain nombre de propositions visant à améliorer les modèles régionaux en fonction des principes de détermination des coûts ainsi formulés, afin de faciliter l'acceptation des modèles.

c)
Le délégué de Bell Canada a proposé, pour fournir des références chiffrées utiles, d'établir un rapport dans lequel seraient examinés les coûts des éléments de réseau dans différentes régions du monde.

d)
Le délégué d'AT&T a estimé qu'il y avait lieu de redéfinir les principes de détermination des coûts à la lumière de la transition générale vers la libéralisation totale des marchés.

Le Président, pour conclure, a déclaré enfin qu'en tout état de cause la démarche d'amélioration de la compréhension générale des questions de coût serait toujours nécessaire puisque les opérateurs, sur tous les marchés, auront besoin de tels éléments d'information dans le cadre de leurs propres activités.

3
Conclusions du Président

De l'avis du Président, le débat sur les méthodes de détermination des coûts a permis de mettre en évidence les éléments suivants:

a)
Lorsque des opérateurs négocient pour déterminer les taxes applicables à la terminaison du trafic international, les sources des informations nécessaires diffèrent selon que a) l'opérateur est chargé d'assurer la terminaison du trafic dans un marché concurrentiel ou b) que l'opérateur n'intervient pas sur un marché effectivement concurrentiel.

i)
Dans le cas a), il existe sur le marché concurrentiel un équivalent des services de terminaison, et le prix du marché de ce service équivalent doit être pris pour base de détermination de la taxe de terminaison. En effet, tout prix déterminé par le libre jeu des forces du marché reflète avec exactitude les coûts de la prestation considérée, de sorte qu'il ne semble pas nécessaire de fournir séparément des informations de coût pour justifier le prix.

ii)
Dans le cas b), on ne dispose pas d'informations de prix pouvant être obtenues par comparaison avec des services concurrents, et des informations de coût pertinentes - sous réserve d'être considérées comme telles par les deux parties - seraient utiles pour la détermination des taxes.

b)
Lorsque sont réunis à la table de négociation deux opérateurs présentant respectivement le profil a) et le profil b), il apparaît essentiel de s'accorder tout d'abord sur les sources d'information que ces opérateurs devraient utiliser pour justifier leurs revendications en matière de taxes de terminaison.

i)
Les opérateurs bénéficiant d'une donne concurrentielle devraient être prêts à justifier leurs demandes en démontrant que la taxe proposée correspondrait au prix (ou à la somme des prix) d'un service (ou de plusieurs services) concurrent comparable.

ii)
Les opérateurs présents sur des marchés où les services de terminaison ne sont pas effectivement ouverts à la concurrence ne peuvent pas se référer aux prix déterminés par le libre jeu des forces du marché et devraient en conséquence fournir des données de coût pour justifier leurs demandes.

c) Compte tenu de la divergence d'intérêts des opérateurs de type a) et de type b) au moment de la négociation, il est peu probable que l'on parvienne à s'entendre sur le type de modèle de détermination des coûts à utiliser. Ainsi, il faudrait en fait renoncer à rechercher un modèle commun d'application générale dans ce type de négociation (toutefois, bien évidemment, il devrait être possible de s'accorder sur un modèle commun entre pays d'une même région présentant des caractéristiques comparables).

d)
La plus importante conclusion qui se dégage du débat, de l'avis du Président, est la suivante: les données de coût ne sont nécessaires que dans les cas où l'on ne peut pas se référer aux prix du marché de services comparables. En conséquence, les informations de coût - et, à cette fin - les modèles de détermination des coûts ne sont requis que pour appuyer les revendications des opérateurs présents sur des marchés où il n'y a toujours pas de concurrence réelle et, par voie de conséquence, de données reflétant les coûts économiques véritables.

En ce qui concerne les principes et les règles, les conclusions du Président peuvent être formulées comme suit:

e)
Le Groupe a accepté les principes de transparence, de causalité, de praticabilité, d'efficacité et enfin de contribution raisonnable à un coût commun. Dans la mesure où ces principes sont généralement acceptés et appliqués systématiquement lorsque deux opérateurs entreprennent de négocier des taxes de terminaison, ce résultat pourrait déjà être considéré comme un progrès réel.

f)
Pour préciser notre pensée, venons-en aux implications de ces principes:

i)
En ce qui concerne la transparence: pour justifier une taxe de terminaison, l'opérateur en question explique clairement comment la taxe a été calculée, de telle sorte que l'autre partie soit en mesure de comprendre parfaitement la méthode de calcul.

ii)
En ce qui concerne la causalité: l'opérateur établit une relation de cause à effet entre l'utilisation des ressources et le prix acquitté pour ces ressources d'une part, et la taxe demandée d'autre part.

iii)
En ce qui concerne la praticabilité: lorsque l'opérateur considéré n'est pas en mesure d'appliquer une méthode comptable adéquate, il lui est loisible de recourir à une méthode plus simple de détermination des coûts qui interviennent, qui est alors clairement définie (se reporter au principe de transparence). En fait, en pareil cas, la méthode la plus pratique pourrait être une approche ascendante du type utilisé par la FCC, par l'instance allemande de réglementation ou les organismes de réglementation d'autres pays - avec la simplification nécessaire. (De tels modèles pourraient également servir à remplacer une répartition intégrale des coûts.)

iv)
En ce qui concerne la contribution raisonnable aux coûts communs: l'opérateur considéré montre comment il a déterminé le total des coûts communs (principe de transparence) et donne les raisons pour lesquelles une certaine contribution devrait être prévue, au niveau de la taxe de terminaison, pour le recouvrement.

v)
En ce qui concerne le principe d'efficacité: un opérateur, que des circonstances indépendantes de sa volonté ont empêché jusqu'ici de parvenir à l'efficacité recherchée dans ses activités, définit le parcours qui permettrait de parvenir à un tel objectif, puis expose les conséquences de l'inefficacité relative actuelle au niveau des coûts.

g)
En ce qui concerne enfin les règles de détermination des composantes de coût, lesquelles ont suscité une large convergence d'opinion, il faut savoir que l'application systématique de telles règles - dans le respect des principes ci-dessus énoncés - permettrait de mesurer les coûts directs associés à chaque élément de réseau utilisé pour la terminaison d'un appel: transmission, commutation (internationale et nationale), distribution locale. On connaîtrait ainsi le coût du capital, exprimé en pourcentage, la vie utile supposée des biens d'équipement utilisés dans chacune des composantes de réseau, le degré d'utilisation de la capacité, la relation qui existe entre le coût d'exploitation d'un segment donné du réseau et le montant des capitaux investis, etc.

h)
Comme le délégué de la FCC et le Président l'ont souligné pendant le débat, le modèle spécifique utilisé (affectation intégrale des coûts ou coûts différentiels moyens à long terme) revêt actuellement une importance secondaire. Ce qui compte avant tout, c'est la qualité de l'information (qui est fonction de l'application systématique des principes et du respect des règles que nous venons d'évoquer). Naturellement, lorsque les informations auront été données, il y aura toujours des divergences d'opinion entre les partenaires en ce qui concerne par exemple, le coût "normal" du capital, la durée de vie de tel ou tel bien d'équipement, le degré d'utilisation de la capacité, les composantes de coût à prendre en compte ou à exclure, etc. Aucun modèle de coût ne peut résoudre ces différences, qui relèvent de la négociation proprement dite ou du pouvoir décisionnel d'une instance de réglementation qui, en tout état de cause, n'existe pas à l'échelle internationale.

Sur la base des informations accumulées à l'occasion des deux séries de discussions, consacrées respectivement au modèle à utiliser et aux principes et règles à adopter, il semble possible de formuler les conclusions générales suivantes:

a)
Le Groupe de rapporteurs n'a pas été en mesure de s'entendre sur un modèle unique. Il devrait plutôt s'efforcer d'élaborer un ensemble de principes cohérents, susceptibles de clarifier les questions qui se posent. Les négociations proprement dites auraient alors pour objet principal de rapprocher les opinions, sans récriminations mutuelles quant au modèle de coût idéal (ce qui supposerait aussi que les négociations soient menées, par toutes les parties, dans un esprit d'ouverture et avec la volonté de trouver véritablement une solution avantageuse pour tous - ce qui, par le passé, n'a pas toujours été le cas apparemment. Avec un tel objectif, il faudrait peut-être que le Groupe de rapporteurs soit chargé de diffuser largement l'ensemble des connaissances nécessaires pour mener correctement des négociations, pour résoudre les conflits et tirer le meilleur parti de la démarche – et ce, véritablement pour l'ensemble des participants1).

b)
En raison de contraintes de temps, le Groupe n'a pas pu vérifier dans quelle mesure les modèles et méthodes présentés respectent effectivement les règles et les principes sur lesquels il a été possible de s'accorder. On peut s'attendre à cet égard à constater en temps utile que certains des modèles appellent beaucoup d'améliorations. Les délégués de régions dans lesquelles des modèles ont déjà été mis au point ont souhaité que ces modèles soient examinés, vérifiés et améliorés au besoin.

c)
Par ailleurs, les administrations et les opérateurs des pays en développement, d'une manière générale, souhaiteraient acquérir des connaissances spécialisées sur les modèles de détermination des coûts et sur leur application à l'acquisition des informations qui leur sont nécessaires.

d)
En conclusion, il semblerait utile de pousser plus avant l'examen de la question de la modélisation des coûts, et le Président recommande donc de s'efforcer de trouver les moyens de poursuivre le débat dans les instances appropriées de l'UIT. 
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Projet d'ordre du jour d'un séminaire sur les méthodes de 
détermination des coûts

I.
Pourquoi utiliser une méthode de détermination des coûts?


A.
Répondre à l'évolution du marché mondial des télécommunications 







•
Nouvelles techniques 







•
Nouveaux services







•
Nouveaux concurrents







•
Nouvelles attentes des consommateurs







•
Nouvelles obligations réglementaires


B.
La prise de décisions délicates affectant l'avenir de l'entreprise; la répartition des ressources de l'entreprise


C.
Comprendre les coûts







•
Affectation traditionnelle des coûts







•
Prix du marché

II.
Qu'est-ce qu'une méthode de détermination des prix?


A.
Un système de collecte d'informations et d'analyse de l'utilisation des ressources dans l'entreprise


B.
Eléments déterminants d'un bon système d'affectation des coûts: comprendre le pourquoi et le comment

III.
Les différentes méthodes de détermination des coûts et leur objet







•
Coûts historiques, coûts actuels, coûts prévisibles







•
Coûts effectifs/coûts de prestation d'un service efficace







•
Répartition intégrale des coûts







•
Comptabilité par activité (méthode ABC)







•
Coûts différentiels à long terme (LRIC)







•
Coûts différentiels totaux à long terme (TELRIC)







•
Coûts économiques prévisionnels (FLEC)

IV.
Utilité de méthode de détermination des coûts dans la gestion d'une entreprise d'exploitation des télécommunications

Utilisées :




•
Pour comprendre "qui" utilise les ressources






•
Pour comprendre "comment" et pourquoi les ressources sont consommées






•
Pour faire des choix techniques






•
Pour prendre les décisions de prix






•
Pour améliorer le fonctionnement 






•
Pour attirer et de conserver les clients les plus précieux






•
Pour structurer la gestion de l'entreprise par référence aux autres fournisseurs et aux autres offres de service

V.
Utilité des méthodes de détermination des coûts dans la réglementation des télécommunications

Utilisées



•
Dans le débat sur la détermination des prix en fonctions des coûts






•
Pour empêcher le fournisseur monopolistique ou le fournisseur en situation dominante d'abuser de sa situation






•
Pour déterminer les coûts des éléments de réseau et des services de base, par exemple du service universel






•
Pour promouvoir une exploitation plus efficace 






•
Pour encourager une "bonne" concurrence, par opposition à une "mauvaise" concurrence

VI.
Conclusion

La structure de l'industrie des télécommunications évolue dans le monde entier, et tous les opérateurs doivent désormais faire face à une certaine concurrence.

Pour répondre à cette évolution, les opérateurs doivent mettre au point des nouveaux systèmes de gestion et notamment être en mesure de gérer leurs structures de coût et de comprendre les autres structures de coût envisageables. 

Les instances publiques de réglementation doivent quant à elles être en mesure de gérer le pouvoir des opérateurs en situation dominante afin de favoriser la concurrence sur le marché. 

ANNEXE 2

MANDAT RÉVISÉ DU GROUPE DE RAPPORTEURS SUR LES MÉTHODES
DE DÉTERMINATION DES COÛTS

•
Examiner et, au besoin, élaborer et proposer au Groupe de travail 2/3 une révision des lignes directrices concernant les éléments de coût figurant dans l'Annexe A de la Recommandation D.140.

•
Elaborer et proposer au Groupe de travail 2/3 un ensemble de principes généraux de détermination des coûts, permettant de mieux comprendre et évaluer le calcul des composantes de coût, de manière à faciliter la négociation sur les taxes de règlement.

•
Examiner les modèles régionaux existants de détermination des coûts et proposer des améliorations, s'il y a lieu.

Pour éviter tout double emploi et tirer le meilleur parti des ressources disponibles, le Groupe de Rapporteurs doit continuer à entreprendre ses travaux en liaison étroite avec ceux qui se déroulent à l'UIT‑D et à l'UIT-T dans ce domaine.

_________________

1 	Dans ce contexte, nous ne saurions trop recommander la lecture de l'ouvrage de M. Howard Raiffa, intitulé "The Art and Science of Negotiations" (Harvard University Press, Cambridge, Massachusetts et Londres, Angleterre, 1982).
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